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Gouvernement du Québec

Décret 313-96, 13 mars 1996
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de l’Université du Québec à Trois-
Rivières

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de deux personnes exerçant une fonction de direc-
tion à l’université constituante, dont au moins une per-
sonne exerçant une fonction de direction d’enseignement
ou de direction de recherche, nommées par le gouverne-
ment pour cinq ans et désignées par le conseil d’admi-
nistration, sur la recommandation du recteur;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de
l’article 32, toute vacance est combée en suivant le
mode de nomination prescrit pour la nomination du
membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1695-91 du 11 dé-
cembre 1991, monsieur André Thibault était nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Trois-Rivières, qu’il a perdu qualité et qu’il y
a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Trois-Rivières, sur la recommanda-
tion du recteur, a désigné madame Claire Verret de la
Durantaye;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE madame Claire Verret de la Durantaye, vice-
rectrice à l’enseignement et à la recherche, soit nommée
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Trois-Rivières, à titre de personne exerçant
une fonction de direction d’enseignement ou de direc-
tion de recherche, pour un premier mandat de cinq ans à
compter des présentes, en remplacement de monsieur
André Thibault.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25222

Gouvernement du Québec

Décret 315-96, 13 mars 1996
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d‘autorisa-
tion en faveur de Agri-Marché inc. pour la réalisation
du projet d’agrandissement d’une exploitation de pro-
duction animale à Sainte-Claire

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) pré-
voit une procédure d’évaluation et d’examen des im-
pacts sur l’environnement pour certains projets de cons-
truction, certaines activités, certaines exploitations,
certains travaux exécutés suivant un plan ou un pro-
gramme, dans les cas visés par règlement du gouverne-
ment;

ATTENDU QUE le gouvernement a adopté le Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’en-
vironnement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9);

ATTENDU QUE le paragraphe o de l’article 2 du Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’en-
vironnement assujettit à la procédure d’évaluation et
d’examen des impacts sur l’environnement la construc-
tion ou l’agrandissement d’une exploitation de produc-
tion animale dont le nombre total égalera ou dépassera
alors 1 000 unités animales logées dans le cas d’une
production sur fumier solide;

ATTENDU QUE Agri-Marché inc. a l’intention de réa-
liser l’agrandissement de son exploitation de production
animale à Sainte-Claire à plus de 1 000 unités animales;

ATTENDU QUE Agri-Marché inc. a préparé une étude
d’impact sur l’environnement relativement à ce projet;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue pu-
blique par le ministre de l’Environnement et de la Faune
le 17 juillet 1995 et que ce projet a franchi l’étape
d’information et de consultation publiques prévue par le
Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur
l’environnement;

ATTENDU QU’aucune demande d’audience n’a été
adressée au ministre de l’Environnement et de la Faune
relativement à ce projet;

ATTENDU QUE le ministère de l’Environnement et de
la Faune a soumis son rapport sur l’analyse environne-
mentale de ce projet;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation, conformément à l’article 31.5 de la Loi sur la
qualité de l’environnement, en faveur de Agri-Marché
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